CONSIGNES DE PECHE
Dans le but de préserver nos géniteurs et dans l’intérêt de tous, il est conseillé à tous les pêcheurs de remettre à l’eau dans les meilleures conditions possibles, toutes les truites entre 35 cm et 45 cm et de se limiter à 25 prises annuelles.
L’épuisette est vivement souhaitée sur le parcours.
Rappel de l’Arrêté Préfectoral
-Prélèvements : 2 truites par jours
La pêche à la mouche est autorisée uniquement avec une canne à mouche et sans ardillon, du deuxième samedi de mars jusqu’au vendredi précédant le troisième samedi de mai.
A compter du 3ème samedi de mai, la pêche à la mouche peut y être pratiquée selon toutes les techniques autorisées par la réglementation  générale
-Interdiction de pénétrer dans l’eau avant le 3ème samedi de mai 
-Taille minimum de capture des truites
-Dessoubre : 30 cm sur l’intégralité du linéaire
-Reverotte  : 25 cm sur l’intégralité du linéaire
Site internet : https://latruitedelarevero.wixsite.com/aappmareverotte
Dans google : aappma la truite de la reverotte
Mail : la.truite.de.la.reverotte@gmail.com
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